
1

acanor
Membre français de l’

International Federation
of Standards Users Bulletin d’informations périodiques

Septembre 2007
Site Internet : www.acanor.org

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
AVANT-PROPOS

Après la période des congés, que nous espérons avoir été agréable pour nos lecteurs,
nous reprenons la périodicité normale (mensuelle) pour la parution de notre bulletin

d’information.
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Pour adhérer (Rappel) :
Remplissez le bulletin d’adhésion que vous pourrez télécharger par le biais de notre site Internet
www.acanor.org
Vous pouvez également acquitter votre cotisation par virement bancaire en utilisant le relevé
d’identité bancaire (RIB).

Renouvellement de l’Adhésion (Rappel) :

Inutile de remplir un bulletin d’adhésion, à moins que les coordonnées de votre inscription aient
changé, et dans ce cas nous vous saurions gré de nous renvoyer un nouveau bulletin avec vos
coordonnées actualisées. En tous cas n’oubliez pas de régler votre cotisation pour 2007. Merci.

Nouvelles adhésions :
 OLLIVIER Thomas Consultant /Formateur « Intelligence Economique à NIORT (79)

Conseil d’Administration
La prochaine réunion du Conseil d’Administration se tiendra courant du mois d’octobre.
Nous vous rappelons que, lors de l’A.G.O. du 11 mai 2007 , nous avons enregistré deux nouvelles
nominations, en l’occurrence celle de Monsieur Gérald SIMON, Directeur Général de la société
« Sécurité/Automatisme » à Altkirch, ainsi que celle de Monsieur Jean Marc WÄLTI de la Société
Clemessy à Mulhouse.
.

Assemblée Générale :

La prochaine A.G.O. se tiendra , en principe, au printemps prochain. La date et le lieu ne sont pas
encore connus et seront fixés lors du prochain Conseil d’Administration.

Site INTERNET : WWW.ACANOR .ORG

Avec le nouvel hébergement, ce site avait déjà été modifié et amélioré Divers travaux sont en cours
pour le rendre encore plus accueillant et utile. En particulier sont prévus un accès réservé aux
membres via un mot de passe et l’accès à des dossiers thématiques.

ACTIVITES de l’ACANOR
Groupe de travail : « ELECTRICITE EST »

La dernière réunion de ce groupe s’est tenue le 2 juillet au Lycée Couffignal à Strasbourg. La prochaine aura
lieu le 26 septembre chez SOCOMEC à Benfeld

Groupe EP – AITF

Ce groupe s’est réuni le 5 juillet 2007 chez COPROTEC à Colmar et a examiné le document révisé
UTE C 17-205 . Il a également travaillé sur l’établissement d’une annexe « tableau de
maintenance ».

Groupe : « Distribution normes électrique »

La mise en ligne des normes pour les professeurs d’Electrotechnique et d’Electronique de
l’Académie d’Alsace, initiée par le GT Enseignement et formation à la normalisation et le GT
Distribution des normes électriques, est opérationnelle.

Nous vous invitons à consulter le site UTE, www.ute-fr.com et cliquer sur la rubrique « UTE et
Enseignement ». D’autres académies devraient suivre notamment celles où nous comptons des
membres très actifs comme en Région parisienne et le Nord.

http://www.acanor.org/
http://www.ute-fr.com/
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Nouvelle de nos Partenaires

UUnnee aasssseemmbbllééee ggéénnéérraallee àà mmaajjoorrii ttéé ppaarrttiiccuulliièèrree ppoouurr llaa mmooddii ff iiccaattiioonn ddeess ssttaattuuttss aa eeuu lliieeuu llee 33 jjuuiilllleett
22000077 àà llaa MMaaiissoonn ddeess EEnnttrreepprriisseess àà PPUUTTEEAAUUXX ((9922)).. LL’’AACCAANNOORR eesstt rreepprréésseennttééee ppaarr nnoottrree PPrrééssiiddeenntt aauu
CCoonnsseeiill tteecchhnniiqquuee eett ppaarrttiicciippee vviiaa ssoonn GGTT EEccllaaiirraaggee ppuubblliicc aauuxx ttrraavvaauuxx ddee llaa ccoommmmiissssiioonn
ccoorrrreessppoonnddaannttee ddee ll ’’UUTTEE..

La prochaine assemblée générale de l’IFAN couplée avec une conférence internationale, s’est tenue
les 22 et 23 août 2007 à SAN FRANCISCO (USA).
L’ACANOR a été représentée par son Président, Laurent OBERLE, accompagné par Didier
GEORGE et Evelyne THOMANN et est intervenue lors de la Conférence Internationale sur le
thème de l’Enseignement de la Normalisation. Cette conférence a notamment permis de rencontrer
des homologues américains, l’association SES (Standards Engineering Society) et de futurs
échanges avec eux sont d’ores et déjà prévus.
Lors de l’Assemblée Générale de l’IFAN, (la Fédération Internationale des utilisateurs de normes),
lance son premier concours international d’affiches. Vous avez jusqu’au 30 novembre 2007 pour y
participer. Les conditions de participation seront mises en ligne sur le site www.acanor.org dans la
rubrique « Actualités ». Prochainement certaines informations de l’IFAN seront mises en ligne sur
l’espace « Membres » de notre site www.acanor.org

NORMES et REGLEMENTATIONS
LES NORMES d’après « LE POINT » !!!

Suite et … à suivre …

Le N° 1815 du 28 juin 2007 de l’Hebdomadaire d’information ( !! ) « LE POINT » titre en couverture
sous « Les Folies de l’Etat UBU … L’Inventaire des Normes imbéciles »

A la parution de ce numéro et à la lecture de l’article relatif sur l’hyper réglementation et malgré la
mise au point de notre Président par un courrier à la Direction de la Rédaction, confortée d’ailleurs
par d’autres courriers de spécialistes dans le domaine de la « normalisation », la Rédaction du
« POINT » n’a pas daigné à ce jour, ni de répondre aux courriers, ni faire paraître une mise au point
rétablissant la réalité !
Nous donnons ci-après quelques extraits du courrier de notre président :

 « Vous évoquez en page 74 « la complexité des normes d’Etat », alors que l’Etat ne produit
pas de normes, mais la réglementation, ce qui n’est pas la même chose. Faire cet amalgame
n’est guère acceptable de la part d’une revue comme la votre, connue habituellement pour
son sérieux et la compétence de ses rédacteurs ».

 « Une norme (standard en anglais) résulte en effet d’une démarche volontaire avec consensus
entre les acteurs concernés (fabricants, utilisateurs, laboratoires, >…) qui sont des outils
d’usage volontaire, permettant dans beaucoup de cas de faciliter le respect des règlements. »

 « La réglementation, par contre, est obligatoire puisque initiée par les Pouvoirs publics. Elle
peut s’appuyer sur des Directives Européennes dont la transcription en droit français est
obligatoire. »

 « En résumé, contrairement à la Réglementation qui est contraignante, les Normes sont –
dans la plupart des cas – des documents censés faciliter les démarches des entreprises et
constituent souvent une garantie de « qualités » pour le citoyen. Il est donc injuste » de traiter
d’ « imbéciles ». Même si on ne parle pas de la même chose, le risque est que le lecteur ne
fasse pas la différence.

http://www.acanor.org/
http://www.acanor.org/
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N.B. : En tant qu’Association d’utilisateurs des Normes, partenaire de l’AFNOR, et qui a pour objectif
principal de faire connaître aux utilisateurs des normes, leur existence, leur utilité, et de les aider à
les appliquer, il nous a semblé nécessaire de réagir à ce genre de contre vérité.

NOTRE VIE QUOTIDIENNE
Santé-Environnement

Remarque Générale : La protection de l’environnement passe par le respect d’un certain
nombre de règles concernant entre autres :

La qualité de l’AIR, la qualité de l’EAU, la pollution des SOLS, les DECHETS, la nuisance du
BRUIT, la maîtrise es risques liés aux SUBSTANCES CHIMIQUES. En premier il faut citer l’AIR et
l’EAU qui sont des éléments essentiels pour le maintien de notre vie et contribue également à sa
qualité et ont donc une importance primordiale.

AIR

L’Air naturel est un mélange très complexe composé principalement d’azote (78%) et d’oxygène (21
%) et indispensable à la vie ! Chaque personne inhale journellement de 12 000 à 15 000 litres.
La qualité de cet Air est donc essentielle à notre vie mais elle devient, hélas, de plus en plus
déficiente en particulier avec l’avènement de nos civilisations modernes. La quasi-totalité des
activités humaines – la production d’énergie thermique, l’industrie, les transports et l’automobile, les
déchets, etc…- est source de pollution de l’air.
Les principaux polluant de l’Air :

le dioxyde de soufre (SO2)
le monoxyde d’azote (NO)
le peroxyde d’azote (NO2)
le protoxyde d’azote (N2O)
les composants organiques volatils (COV)
le monoxyde de carbone (CO)
le dioxyde de carbone (CO2)
l’ammoniac (NH3)
le benzène (C6H6)
divers autres polluants :

 les poussières
 l’ozone (*)
 le cadmium
 le mercure
 l’acide chlorhydrique
 les produits fluorés
 le plomb
 les polluants à l’intérieur des locaux

(*) : Concernant l’OZONE (dont on parle beaucoup en particulier par période de forte chaleur)
est une molécule gazeuse formée de trois atomes d’oxygènes (O3), qui filtre dans les
parties hautes de l’atmosphère les rayons ultraviolets provenant du soleil et protégeant
ainsi la vie sur terre. Il s’agit là de « couche d’ozone » ou d’ozone stratosphérique.
L’ozone troposphérique, à distinguer de l’ozone stratosphérique, dont la fonction
bénéfique est fondamentale, n’est pas un polluant primaire (émis directement par une
source, mais secondaire (résultant de réactions photochimiques entre composés
carbonés et azotés d’origine anthropique ou naturelle)
Les principaux précurseurs de l’ozone sont les oxydes d’azote, le monoxyde de carbone,
les hydrocarbures et les COV (Composés organiques volatils).Cette pollution dite
« photochimique » se forme préférentiellement en été lors des forts ensoleillements.



5

Face à cette avalanche de polluants de l’air, un certain nombre de règles ont dû être élaborées dont
la réglementation française s’appuie sur quatre Directives européennes existantes dans ce domaine
et règlementant la présence dans l’atmosphère de polluants primaires d’origine industrielle ou produit
par les transports terrestres, et de polluants secondaires tels, l’ozone, indicateur de pollution
photochimique

Pour de plus amples informations vous pouvez consulter le site Internet :
http://www.nord-pas-de-calais.drire.gouv.fr/environnement/PRQA/prqa/PDF

D’autre part, pour l’un des principaux polluants (CO2), le décret N° 98-360 du 6 mai 1998 et l’arrêté
ministérielle du 17 août 1998, pris en application de, la loi de l’air, constituent la dernière traduction
en droit français de ces directives
D’autre part, la Commission européenne a approuvé le 26 mars 2007 le Plan National d’Affectation
(PNA) des Quotas français de CO2 pour la période 2008-2015 fixé à 132,8 CO2.

Les décisions qui concernent le plan national d’allocation de la France ainsi que ceux de la
République tchèque et de la Pologne, portent à 17 le nombre de PNA à avoir été évalués par la
Commission au titre de cette période.
Au niveau français le décret 207-286 du 2 mars 2007 modifie le décret 2004-8321 du 19 août 2004
pour l’application des articles L.229-5 et L. 229-13 du code de l’environnement.

EAU

La rareté de l’eau et sa qualité deviennent de plus en plus un problème pour notre santé.
Disposer d’eau potable 24 heures sur 24, à domicile, c’est un confort auquel les Français et les
Européens se sont bien habitués et n’ont pas toujours conscience d’habiter des régions privilégiées
de la planète.
Cette qualité de l’eau souffre également de la pollution dont les origines sont de toutes natures : les
activités agricoles (engrais), les matériaux divers (revêtements des sols, peintures, etc…) .

Il faut savoir que 1,2 milliard d’hommes dans le monde sont sans accès à l’eau potable !
D’autre part près de 8 millions d’hommes meurent de maladies liées à l’eau, par an !!

La qualité doit impérativement être conforme aux normes de potabilité selon le décret 2001-1220 du
20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine (sauf les eaux minérales
naturelles). Ce décret, est bien une exigence qualitative, et dans le cas d’une non-conformité, l’eau
d’alimentation n’est pas potable.
La réglementation et les normes relatives à la potabilité ont pour but d’éviter tout risque sanitaire.

Le baromètre SOFRES - C.I.EAU « Les Français et l’eau » - Edition 2004 - montre que 71 % des
français sont satisfaits de la qualité de l’eau qui leur est fournie

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site Internet :
http://www.cieau.com/toutpubl/sommaire/texte....

Vous pouvez encore améliorer une qualité d’une « eau potable » et la rendre « pure ». Une eau
pure, au niveau bactériologique doit éliminer entre 90 et 100 % les bactéries, virus, protozoaires, et
autres qui pourraient être contenus dans l’eau. Une « eau pure » est bénéfique pour la santé de la
famille, qu’il s’agisse de la femme enceinte, du biberon du bébé, des personnes malades, des
personnes âgées, etc. Pour posséder les caractéristiques d’une « eau pure », d’une plus haute
qualité que celle de l’eau potable, elle doit notamment posséder les caractéristiques suivantes :

PH Oxydo-Réduction Résistivité Résidu sec Nitrates
Eau pure

*
6,6 22 rH2 > 30 000 Ohms < 40 mg/l 0 mg/l

http://www.nord-pas-de-calais.drire.gouv.fr/environnement/PRQA/prqa/PDF
http://www.cieau.com/toutpubl/sommaire/texte
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En améliorant le pH et la dureté de l’eau. une eau pure doit également, non seulement respecter les
caractéristiques ci-dessus , mais également supprimer les nitrates et les pesticides, en résoudre les
problèmes de plomb.

Remarque générale
La prestation d’un Service des Eaux se limite au compteur. Celui-ci peut être situé sur le domaine
public ou dans les constructions plus anciennes ou dans certaines régions, dans les caves, mais
restent néanmoins la limite de la prestation du Service des Eaux. Ce dernier est censé fournir une
eau de qualité « potable » conformément aux textes réglementaires.
Le domaine privé commence donc à cette limite et la qualité d’une eau « pure » est donc de la
compétence de la famille, laissée à son initiative et ne fait plus partie de la prestation du
Service des Eaux.

Pollution des SOLS (SITES)

Le Sol ou plus généralement, le site pollué est un site qui, du fait d’anciens dépôts de déchets
ou d’infiltration de substances polluantes présente une pollution susceptible de provoquer
une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l’environnement.

La loi 75-663 du 15 juillet 1975 avait introduit le principe du « pollueur payeur ». Celui qui
produit et ordonne un transport de déchet est responsable de ce déchet et de son lieu de dépôt.
Un certain nombre de textes officiels concernent la pollution du sol :
 Circulaire du 3 décembre 1993 relative à la politique de réhabilitation et de traitement des sites

et sols pollués.
 Loi 92-646 du 13 juillet 1993 relative à l’élimination des déchets et aux installations classées

pour la protection de l’environnement.
 Circulaire DPPR/SEI 94-1-1 du 9 février 1994 relative au recensement des informations

disponibles sur les sites et sols pollués actuellement connus.
 Arrêté du 17 octobre 1997 relatif à l’information de l’inventaire national des sites et sols

pollués du ministère de l’Environnement.
 Circulaire du 3 avril 1996 relative à la réalisation de diagnostics initiaux et de l’évaluation

simplifiée des risques sur les sites industriels en activité.
 Circulaire du 18 avril 1996 relative aux études de sol/
 Circulaire du 7 juin 1996 relative à la procédure administrative et juridique applicable en

matière de réhabilitation de sites pollués.
 Norme NF ISO 110 74-1 du 5 janvier 1997 concernant la terminologie et les définitions

relatives à la protection et à la pollution du sol.

DECHETS

D’après la loi du 15 juillet 1975, un déchet est « tout résidu d’un processus de production, de
transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien
meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ».
Il existe plusieurs catégories de déchets :

 Les déchets ménagers ou assimilés :
o les ordures ménagères
o les déchets des jardins
o les déchets municipaux : entretien des espaces verts, résidus du balayage de voierie,

boues de station d’épuration,
o les déchets industriels banals (D.I.B.), d’origine commerciale, artisanale, industrielle ou

provenant des administrations .
 Les déchets industriels spéciaux (D.I.S.)

Ceux-ci sont énumérés dans le décret N° 95-1027 du 18 septembre 1995, complété par la
circulaire N°97-517 du 15 septembre 1997 relatif à la classification des déchets dangereux.. Il
faut citer en particulier :
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 Les déchets radioactifs
 les déchets médicaux
 les P.C.B et P.C.T
 les huiles usagées
 les matières de vidanges
 les épaves

 Les déchets dangereux :
Le décret 97-517 du 15 mai 1997 donne la classification de ces déchets avec

- En annexe I, les critères des propriétés de danger
- En annexe II, la liste des déchets dangereux dont certains peuvent

concerner les aéroports, en particuliers les boues et déchets solides
contenant des hydrocarbures.

 Les déchets inertes parmi lesquels on peut citer certains résidus de terrassement et gravas
sans mélange issus des B.T.P.:

Toutes ces informations sont extraites du site internet :
http://ssba-se.equipement.gouv.fr/pollution_des_sols/un_dechet.htm

BRUIT

La nuisance due au bruit peut avoir plusieurs sources : le voisinage, le bruit des routes : autoroutes,
deux –roues), les avions et aéroports, les voies ferrées, certaines industries, etc…
La Directive européenne 2002/49/CE concerne l’évaluation et la gestion du bruit dans
l’environnement qui a été prise en complément de l’abondante législation communautaire sur les
sources.

L’objectif de cette directives devait permettre une évaluation harmonisée dans les Etats européens,
de l’exposition au bruit dans l’environnement au moyen de cartes de bruit stratégiques ; prévenir et
réduire les bruits excessifs au moyen de plans d’actions, protéger les zones calmes, mais ne
s’applique notamment aux agglomérations de plus de 100 000 habitants !

Une approche en deux étapes a été adoptée :
 les grandes agglomérations de plus de 250 000 habitants sont concernés par la première

(2006 : cartes de bruit – 2007 : plan d’actions) ;
 les plus petites agglomérations par le seconde (2012-2013)

Si la directive 2002/49 détaille précisément les prescriptions techniques relatives à la cartographie,
elle laisse en revanche aux Etats le soin de désigner les autorités responsables de l’élaboration des
cartes, des plans d’action et de la collecte des données au niveau national.

Nous vous indiquons ci-après les textes officiels :

 Arrêté du 4 avril 2006 (JO du 5avril 2006)
 Arrêté du 3 avril 2006 (JO du 8 avril 2006)
 Décret N° 2006-361 du 24 mars 2006 (JO du 26 mars 2006)
 Rectification de l’ordonnance N° 2004-1199 du 12 novembre 2004 (JO du 27 octobre 2005)
 Code de l’environnement (Chapitre II – Evaluation, prévention et réduction du bruite dans

l’environnement – article L .572-1 à L.572-11).
 Projet de la loi ratifiant l’ordonnance N0 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la

disposition de la directive 2002/49/CE.
 Ordonnance N° 2004-1199 du 2 novembre 2004

N.B : Ces informations sont extraites d’une documentation du Centre d’information et de la
documentation sur le bruit (CIDB) en date du 6 août 2007.

Site Internet : http://www.bruit.fr/info/Directive…
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Substances chimiques
Directive REACH

L’acronyme REACH (en anglais : Registration, Evaluation , Authorisation and Restriction of
Chemicals) correspond en français à enregistrement, évaluation, autorisation et restrictions relatifs
aux substances chimiques.
Le nouveau règlement européen de produits chimiques (extension) a été adopté en décembre 2006.
Le Règlement N° 1907/2006 et la Directive 2006/121/CE qui modifient et améliorent la directive
67/548/EEC ont été publiés au JO du 30 décembre 2006.
Ce nouveau règlement est entré en vigueur le 1er juin 2007.

Les entreprises qui produisent ou importent plus d’une tonne d’une substance chimique par an
devront l’enregistrer dans une base de données centrale gérée par la nouvelle agence européenne
des produits chimiques.
Des outils informatiques et des orientations pourront leur être mis à disposition, tandis que les Etats
membres proposeront un service d’assistance aux sociétés concernées.
REACH nécessitera l’enregistrement, sur une période de 11 ans, de quelques 30 000 substances
chimiques.
Cela impliquera pour le fabricant et les importateurs à générer des données pour toutes les
substances chimiques produites ou importées dans l’Union Européenne.
Les objectifs de cette nouvelle législation de l’Union Européenne (REACH) vise à améliorer la
protection de la santé humaine et de l’environnement tout en préservant la compétitivité de l’industrie
chimique de l’UE et sa capacité à innover.
Les parties intéressées ont été activement impliquées tout au long du développement de REACH.

En conclusion REACH devrait :

répondre à l’inquiétude et aux soucis d’informations sur les substances chimiques :
protéger l’environnement et réaliser des économies en dépenses de santé ;
préserver et renforcer la compétitivité de l’Industrie chimique de la Communauté.

Des informations plus précises peuvent être obtenues en consultant le site Internet :
ec.europa.eu/entreprise/reach/index_en.htm

ou ec.europa.eu/environnement/chemicals/reachreach_intro.htm

AGENDA
ACANOR :

- Prochaines réunions de GT « Eclairage Public », le 8 novembre et 6 décembre 2007
- Prochaine réunion du GT « Electricité EST » le 26 septembre chez SOCOMEC à

Benfeld.
- La réunion du GT « Environnement » vous sera communiquée ultérieurement.

AFNOR : Club des adhérents :
Mardi, 9 octobre : Lille – Développement durable
Jeudi, 11 octobre : Paris – Ethique et gouvernement d’entreprises

IFAN : Une réunion du WG 16 « Education and training » se tiendra en novembre à l’TUTE à
Paris. Les dates provisoires sont les 19 et 210 novembre 2007.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N.B. : Les informations juridiques, financières ou fiscales sont données sans aucune garanti expresse ou implicite et ce bulletin
ne peut dispenser, dans bien des cas, la consultation d’un professionnel, notamment du droit. En conséquence, ACANOR ne
peut être tenue pour responsable pour toutes erreurs ou omissions qui résulteraient de l’utilisation des informations
mentionnées dans ce bulletin.
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